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	Séance du 11 janvier 2007 à 19 heures



	Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27

Présents : 18

Votants : 20
	L’an deux mil sept, le onze janvier

Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 5 janvier 2007

	OBJET : 
BUDGET 2007
Engagement des crédits

d’investissement

	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, M. DUDA, Mmes MANSON, COULET, M.M. DITAC, HUMBERT, PERRIN, 
Mmes CUSCUSA, JACOB, MM. SŒUR, PAUPERT, 
Mme RAGO, MM. DURIEU, LAVEUR

Pouvoirs : 
M. DUPONT a donné pouvoir à M. ABADIE

M. GOLDBERG a donné pouvoir à M. LAVEUR

Absents : M. BULGARELLI, Mmes MICHAUD, REBY,
PELLETIER

Excusés : Mme COMTE, MM. D’ADAMO, PAULET

Secrétaire de séance : Mme CUSCUSA

	
	------------------

Publiée le 18 janvier  2007

-----------------


Monsieur Pierre ABADIE, maire, rappelle que le code général des collectivités locales, dans l'article L1612-1, autorise le Maire à engager et liquider et mandater les dépenses d’investissement avant le vote du budget de l’année en cours dans la limite du quart des crédits inscrits à la section d'investissement au budget de l'exercice précédent.

Comme chaque année, cette délibération est présentée au Conseil Municipal ; elle permet de payer les entreprises avant le vote du budget primitif 2007. Une liste complémentaire de factures d’investissement à mandater sera certainement présentée au Conseil Municipal lors de la séance de février.

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser M le Maire à engager et liquider les factures d’investissement suivantes :

Article 23183 :
- Courtadon : 8 044.21 euros (peinture gendarmerie)

Article 231817 :
Aménagement du stade de football

 
- Agréga architecte : 11 194.56 euros

- Parcs et sports : 25 092.08 euros

- Cabinet Robin : 5 338.25 euros

Article 21888 :
- Sogeres : 54 132.16 euros (mobilier et vaisselle restaurant scolaire)




- Coll équip : 950.82 euros (meuble bas restaurant scolaire)




- Citéos : 755.87 euros (motifs d’illuminations)




- Ldlc : 539.77 euros (matériel informatique)

Article 21842 :
- Sogeres : 1712.67 euros (mobilier restaurant scolaire)

Article 21841 :
- Ugap : 1 804.47 euros (mobilier accueil mairie)

                                    - Ugap : 1 501.96 euros (mobilier mairie accueil)

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.


Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de Monsieur ABADIE, et après en avoir délibéré, 
Autorise à l’unanimité le règlement des différentes factures énumérées ci-dessus sur le 
budget primitif 2007
Soumet la présente délibération au Visa de Monsieur le Préfet du Rhône.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.



A Sathonay-Camp, le 18 janvier 2007
Pierre ABADIE,

Maire

